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STATUTS 

dela 

·SOCIETE . BOTANIQUE du CENTRE-OUEST 

~'.rticlc 1 = La 11Société Jot~ir.;.uc des Deux-Sèvrcs 11 fondée à Kiort lo 23 novembre 1888, 
ayant 11ris [t COi:lJ:)ter du 22 à.6cen;brc 1907 le nom de "So.ciété ;}otanique des Deux
Sèvres - Société Rt~gionde de 3otanig_uc 11

, décl::q:·ée sous ce nom le 8 j<mvier 1908 
à la Sous-Préfecture de 1!élle sous le n°1, publi0c D.U journo,l Officiol le 31 jan
vier 1908 et au Recueil des Actes Administr<:..tifs des DetL'<-Sèvres le 24 f6vricr 
1908, prend h cor::p·ter elu iO novembre 1973 le titre 1mü;_uc clc "Sociét6 3ot:::.nic1ue 
du Centre-Ouest". 

A....-..ticle 2 = Ello a :)our buts: 
· = de cor"com·ir au )rocrè~ de 1;:::, :::lok.nig_ue ct clè.s science:::: 1ui s'y atta.chent, no

tn.'Y;r::cnt par les tr:::.vn.ù.x de ses :nerr;bres, pn.r 1 1 organis;1tion ét'hcrborisntions et 
dt ex:;:lOSi ti ons publir:ues et ]1i:J .. r ln. :;:>ublic:üion d 1un }}ulletin aTL'1Upl déli>Té ~ratui
tcœent au.'< r:lCmbres ·lo 1::!- 3ociét·:C; 
:::: clo promouvoir la Protection f1e ln ~Jature. 

Article 3 ~ Le siège social est r~1 dowicile du ~ésident; il pourra etre modifié par 
simple décision du Burer~-:.t de la Société. 

Article 4 = L~ Société ne ccnprend 1ue des membres actifs. Pour ~tre membre de 1~ 
Soci0té, il suffit d 1 en fq.irc L~ demande au Président et de :payer une cotisr-.tion 
:::.:..muclle dent le nontmt ost fi;x:é .;pnr 1 'Assemblée Générale. 

Article 5 ~La :iircction ct l 1 n.dministr2.tion de l2. Soci0té sont confiées à un :Sure2.u 
::;.ui poss~dc èt cet effet les pouvoirs les plus étendus. 

Ce Bureau ost composé de douze r:1embres au l!loi;ns : un président, trois 
vicé-présid.ents, un sccrét:"..irc, un secrut::.ire-:'adjoint, :un .trésorier, un trésorier.;. 
n.djoint, un archiviste bibliothuco.ire, et trois assesseurs. 

Le Burec..u sc réunit toute::> les :L'ois 'it1 1il le juge utile. 
En C:?~s de d0cès, démission ou e:npac::emcnt de l'.un de ses r:JCr::brcs ~-~l:trc 

·.:.•.:e les c.::;scssc,.rrs, le :?.urcau pourra., s'il le juge :!J~i:'.e, c11ci:::i:::- u:~ rer.:.Jlaç:U'lt 
;·u.rGi ses membres. Cc cheix dcv-r..::. ~~ro r:.tifi6 :;:>n.r la :~roclèc.ine .Assembl-ée Géné
rnJ.e de ln Société • 

.i:..rticlc 6 = Les membrés du Jureuu sont élus pour i;:::·ois ;Uls, (;, la m2.jorité des vo
t::u:-.1ts ct o.u scrutin secret ::_;:::or tous les r.-:e1:1brcs ·de L'. Société sur préscnto,tion 
du burcü.u sork:11t. 

Les membres sorto.nts sor:.t réciligibles. 
Le vote pra- correspond.ance est c.dnis. 

·hlicle 7 = Le présidont convoflue les • .;.sse::-.blées G-én5raies ct les séances ordinaires. 
Il n, la police des réu..'lions et 1::-" direction rlcs débc.ts.· Il correspond seul au nom 
de la Sociét~ et la représente J.o.ns tous les n.ci:.cs de 1~1 -..""ic civile. 

Il a voix pré:pond~rn.nte cil c:.;.s ile 1x:.rta;:;e. 
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Article 8 sEn cas d'absence ou d 1 empêchement,le Président ost suppléé par un vice
Président. 

Pour la présidence dos séances, à déf~ut du Président ou d'un vice-Pré
sident, ils sont remplacés par le doyen d 1 ~ge des membres ~résents. 

Article 9 = Le secrétaire est chargé des convocations, rédige les procès-verbaux des 
séances, les signe ~vec le Président. Il est aid8 ou suppléé par le secrétaire -
adjoint. 

Article 10= Le trésorier est dépositaire des fonds. Il recouvre les cotisations, signe 
les quittances, paie les dépenses, tient la comptabilité. 

Il place les fonds disponibles et les retire avec l'autorisation écrite du 
Président. 

Il rend compte de sa gestion au Bureau et à l'Assemblée Générale. 
Il est aidé ou suppléé par le trésorier-Adjoint. 

Article 11= Le Bureau a la responsabilité des herbiers, de la bibliothèque et des ar
chives ainsi que le choix du lieu où ils seront conservés. Il délègue ses pouvoirs 
à l'archiviste bibliothécaire en ce qui concerne la surveillance et l'entretien. 

Article 12= La radiation d'un membre peut-être demandée par le Bureau pour infraction 
grave au règlement. 

Elle est votée par l'Assemblée Générale, au scrutin secret et à la majorité, 
après avoir entendu l'intéressé convoqué à cet effet, si toutefois il se présente. 

Elle a lieu de droit pour refus de paiement de la cotisation. Le sociét~ire 
exclu.n'u,ura aucun recours contre la Société. 

Article 13= La Société se réunit une fois par an en Assemblée Générale pour le vote du 
budget, de ses recettes et dépenses, la reddition des comptes du Trésorier préalable
ment vérifiés par le Bureau et l'élection des membres du Bureau s'il y a lieu; elle 
se réunit en Assemblée Générale extraordinaire toutes les fois que le Bureau le ju
ge utile. 

En outre, elle tient des séances ordinaires ou d'étude aux époques fixées 
par le Bureau. 

Article 14= Toute demande de modification des Statuts, présentée par l'un des membres 
de la Société, sera examinée par le Bureau et soumise par lui à 1 1 l-~.ssemblée Générale 
avec son avis motivé. 

iœticle 15= Il pourra être formé, par simple dé.::ision du Bureau, des sections dans les 
départements où le nombre des sociétaires en justifiera l'utilité. 

Ces sections pourront élire un bureau, tenir des séances, organiser des ex
cursions et herborisations et tiendront la Société au courant de leurs travaux. 

Les Présidents des sections feront de droit partie du Bureau. 

l~ticle 16= La dissolution de la Société ne pourra être prononcée que par une Assemblée 
Générale r6gulièrement convoquée à cet effet par le Jureau. Cette assemblée décidera 
de la li.}uidntion et de l'attribution de l'actif social de préférence en faveur d 1 

une Société similaire. 

Nota : Ces statuts, approuvés par 1 1.\.ssemblée Générale du 10 novembre 1973, tenue à la 
i.~airie de ta Benâte (17),ont été déposés à la Sous Préfecture de st Jean d'~illgély le 
15 novembre 1973 et publiés au Journ~l Officiel de la République Française le 27 no
vembre 1973, page 12642- Texte de l'insertion: 

"15 novembre 1973 -Déclaration à la Sous Préfecture de Saint Jean d 1An
gély. La Société Botanique des Deux-Sèvres, Société régionale de botani
que, change son titre qui devient : Société Botanigue du Centre-Ouest • 
. i .. ddi tif à 1 1 objet: La Société Botanique du Centre-Ouest a pour but sup

plémentaire de promouvoir la protection de la nature. Transfert du siège 
social du 37, rue Emile Zola, Niort (Deux Sèvres), à l'école publique de 
La Benâte, 17 400 Saint Jean d 11lllgély". 
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